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1/ CONTEXTE ET JUSTIFICATIONS  : 
 
Dans le cadre du Projet d’Amélioration de la Qualité du Système Educatif Tunisien (PAQSET II), 

cofinancé par la Banque Mondiale, le Ministère de l’Education (ME), a décidé de consacrer certaines 

activités du projet à l'Audit/ Evaluation technique des constructions scolaires réalisées dans le cadre du 

PAQSET II. 

 
2/ OBJECTI FS: 
  
L’objectif de l’audit/évaluation technique est de permettre au Ministère de l’Education de se former une opinion 

sur l’efficacité des investissements du PAQSET II. L’audit/évaluation technique portera sur la mise en oeuvre du 

programme des travaux de constructions financés par le projet. Spécifiquement, l’audit /évaluation visera à fournir 

au Ministère de l’Education. 

  
�x une appréciation de la qualité et des coûts des travaux réalisés ainsi que de l’efficience des modalités 

d'exécution ;  

�x des propositions en matière de (i) mode d'exécution des édifices scolaires ; (ii) amélioration de l'efficacité de 

la gestion administrative et technique ; (iii) réduction des coûts.  

 
Etendue de l'audit / Evaluation  
 
L’audit /évaluation technique portera essentiellement sur :  

�x la pertinence du choix des terrains pour les constructions neuves et son impact sur le coût du projet;  
�x la qualité de la conception architecturale des bâtiments et des infrastructures ainsi que l’influence des 

concours architecturaux sur l’esthétique, la fonctionnalité et le coût des établissements ;  
�x la qualité technique et la durabilité des bâtiments (qualité de la construction, qualité des matériaux, pertinence 

des études techniques) ;  
�x le respect des procédures et la pertinence de la passation des marchés pour la construction neuve et la maîtrise 

d’oeuvre ;  
�x l'efficacité de l'exécution (modalité d'exécution, organisation du travail, passation des marchés, attribution des 

contrats de construction, supervision des travaux, coûts, délais d’exécution) ;  
�x une analyse comparative des coûts et de leur répartition, des coûts unitaires des travaux et de la maîtrise 

d’oeuvre et une étude de leur évolution au cours du projet;  
�x le système et les moyens mis en oeuvre pour l'entretien des infrastructures construites.  
 
Les consultants détermineront un échantillon représentatif des constructions réalisées pendant la période 2003-

2009, comprenant les nouvelles constructions des écoles préparatoires (collèges), des lycées et des internats. 

 
L'audit /évaluation technique sera réalisé conformément aux normes des missions d'architectes ou d'ingénieurs-

conseils, elle donnera lieu à toutes les vérifications et contrôles que l'auditeur pourra juger nécessaires en la 

circonstance. L'audit/évaluation consistera à vérifier, par sondages, visites et contrôles des documents, des 

installations sur le terrain, et par examen des attachements, ordres de services, avenants, certificats de paiements, 

calcul des révisions des prix, résultats d'essais de contrôle et autres documents pertinents - et tous autres tests et 

contrôles jugés nécessaires par le consultant - que la qualité des travaux, et de leur règlement sont conformes aux 

prescriptions des marchés.  
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3/ PERIODE ET COMPOSITION DE LA MISSION  
  
La période prévue pour cette mission est de 60 jours ouvrables dont 10 jours au siège de l’auditeur/évaluateur 

pour la rédaction des rapports. Les membres de la mission d'audit/ évaluation technique seront :  

 
�x un spécialiste dans l’ingénierie civile et les audits/ évaluations techniques, avec une expérience d’au moins 

dix ans, spécialement dans les secteurs sociaux (responsable de l’équipe) : 60 jours;  

�x un architecte ayant une expérience d’au moins cinq ans dans la construction scolaire : 20 jours ;  

�x un spécialiste dans le domaine "fluides" ayant une expérience d’au moins cinq ans dans la construction 

scolaire : 10 jours;  

�x un spécialiste dans les domaines "électricité et de sécurité incendie" ayant une expérience d’au moins cinq 

ans dans la construction scolaire : 10 jours;  

�x un économiste spécialiste du secteur du bâtiment ayant une expérience d’au moins trois ans dans la 

construction scolaire: 30 jours;  

 
4/ CONDITIONS REQUISES POUR SOUMISSIONNER : 

Sont admis à soumissionner les consultants d’origine tunisienne ou étrangère. 

Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. De ce fait ils sont 

autorisés à présenter des manifestations d'intérêts en association sous forme de groupement. Un 

groupement peut être permanent doté d’un statut juridique ou informel créé aux fins d’un appel d’offres 

spécifique. Tous les membres du groupement sont conjointement et solidairement responsables devant 

l’autorité contractante. 

En cas de soumission sous forme de groupement, les références de chaque bureau du groupement sont 

cumulatives.  

 
5/ CANDIDATURES  : 

Le Ministère de l’Education invite les candidats, intéressés à présenter leurs candidatures, à retirer le 

cahier des termes de référence de présélection auprès du Ministère de l’Education, Unité de Gestion par 

Objectifs pour la Réalisation des Projets d'Etudes Financés par les Bailleurs de Fonds Internationaux, 

Boulevard Bab Bnet,1030 Tunis,Tunisie. 

Le présent cahier peut être aussi fourni aux intéressés par e-mail ou par fax sur demande envoyée à 

l’adresse suivante : 

REPUBLIQ UE TUNISIENNE  
Ministère de l’Education  

Unité de Gestion par Objectifs pour la Réalisation  
des Projets d'Etudes Financés par les Bailleurs de Fonds Internationaux 

Boulevard Beb B’net 1030 Tunis - Tunisie 
De 8.30 à 13 heures et de 14 H 30 Minutes à 17.45 

Numéro de téléphone: 216-1-71 568 768 / Poste 2113  
Numéro de télécopie: 216-1-71 568 928 

Adresse EMAIL : Hichem.Ksiaa@minedu.edunet.tn 
                            Walid.Zrelli@minedu.edunet.tn 
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6 / INT ERDICTION DES ALLIANCES ENTRE DES CANDIDATS RETENUS SUR LA LISTE 
RESTREINTE : 
Toute offre reçue de la part de soumissionnaires comprenant des bureaux autres que ceux mentionnés 

sur les documents de candidature ayant servis à l’établissement de la liste restreinte sera éliminée de la 

présente procédure restreinte. Les candidats invités à soumissionner ne peuvent ni s’associer entre eux ni 

établir des relations sub-contractuelles concernant le marché en question. 

 

7/ CALENDRIER PREVISIONNEL  : 

Date prévue d’envoi des invitations à soumissionner : Mai 2010 ; 

Date prévue de commencement de l’action : Août/septembre 2010 ; 

 
8/ CRITERES DE SELECTION  : 

L’évaluation des candidatures sera confiée à une commission technique ad-hoc pour assurer le 

dépouillement des offres objet de la présente sollicitation de manifestation d'intérêt. 

L’évaluation des offres sera effectuée conformément aux critères de présélection et au système de 
notation énumérés ci-après : 
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CRITERES DE PRESELECTION Nmax 

C1. Qualification du consultant (bureau d'études)   
Supérieure ou égal à 5 ans Conforme C 1.1 : Expérience dans  les audits /évaluations 

techniques dans le secteur de bâtiments à 
caractère social. Inférieur à 5 ans Candidature rejetée   

04 projets et plus 30 
03 projets 25 
02 projets 20 
01 projet 15 

C 1.2 :   Les références dans les 
audits/évaluations techniques dans le secteur 
de bâtiments à caractère social. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

30 

C2. Qualification du spécialiste dans l'ingénierie civil et les audits/évaluations techniques 
Diplôme minimum exigé : Ingénieur 

  

Supérieure ou égal à 5 ans Conforme C 2.1 :    Expérience dans le secteur de 
bâtiments à caractère social. Inférieur à 5 ans Candidature rejetée   

04 projets et plus 25 
03 projets 20 
02 projets 15 
01 projet 12,5 

C 2.2 :   Références dans le secteur de 
bâtiments à caractère social. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

25 

C3. Qualification de l'architecte    
Diplôme minimum exigé : Architecte 

Supérieure ou égal à 5 ans Conforme C 3.1 :    Expérience dans la construction 
scolaire. Inférieur à 5 ans Candidature rejetée   

06 projets et plus 15 
05 projets 13,5 
04 projets 12 
03 projets 10,5 
02 projets 9 
01 projet 7,5 

C 3.2 :   Références dans la construction 
scolaire. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

15 

C4. Qualification du spécialiste " fluides"   
Diplôme minimum exigé : Ingénieur 

Supérieure ou égal à 5 ans Conforme C 4.1 :    Expérience dans la construction 
scolaire. Inférieur à 5 ans Candidature rejetée   

06 projets et plus 10 
05 projets 9 
04 projets 8 
03 projets 7 
02 projets 6 
01 projet 5 

C 4.2 :   Références dans la construction 
scolaire. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

10 

C5. Qualification du spécialiste" électricité et sécurité incendie"   
Diplôme minimum exigé : Ingénieur 

Supérieure ou égal à 5 ans Conforme C 5.1 :    Expérience dans la construction 
scolaire. Inférieur à 5 ans Candidature rejetée   

06 projets et plus 10 
05 projets 9 
04 projets 8 
03 projets 7 
02 projets 6 
01 projet 5 

C 5.2 :   Références dans la construction 
scolaire. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

10 
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C6. Qualification de l'économiste :    
Diplôme minimum exigé : Bac + 4 

Supérieure ou égal à 3 ans Conforme C 6.1 :    Expérience dans le secteur bâtiment Inférieur à 3 ans Candidature rejetée   
06 projets et plus 10 
05 projets 9 
04 projets 8 
03 projets 7 
02 projets 6 
01 projets 5 

C 6.2 :   Références dans la construction 
scolaire. 

Inférieur à 01 projet Candidature rejetée 

10 

TOTAL  100 
 
Remarques:  
 

1- Les listes restreintes seront constituées de six consultants ou groupement de consultants. 
2- Au cas ou  deux ou plusieurs bureaux ont obtenu une même note globale, l'offre du bureau qui a 

réalisé le plus de projets dans le critère (C1.2 : Les références du bureau dans les 
audits/évaluations techniques dans les secteurs sociaux) sera retenue; 

3- Les projets recensés et présentés par le consultant (le bureau d'étude uniquement) doivent être 
réalisés (commencées et achevées) durant ses dix dernières années : 2000, 2001, 2002, 2003, 
2004, 2005, 2006, 2007, 2008 et 2009. 

4- En cas de soumission sous forme de groupement, les références de chaque bureau du groupement 
sont cumulatives. 

 

Le choix définitif de la liste restreinte sera effectué en accord avec les procédures définies dans les 

Directives " Sélection et emploi des consultants par les emprunteurs de la Banque Mondiale,  Mai 2006, 

version révisée octobre 2006". 

9/ DEPOT DES CANDIDATURES : 
Les manifestations d’intérêt doivent être consignées dans une enveloppe fermée et scellée, indiquant 
uniquement la mention suivante : 

" A ne pas ouvrir"  
" Sollicitation de manifestation d'intérêt"  

" AUDIT /EVALUATION TECHNIQUE DES CONSTRUCTIONS S COLAIRES DU 
PAQSET II. "  

et qui doit contenir : 
- une lettre de manifestation d'intérêt; 
- une fiche de renseignement administratif selon le modèle joint en annexe A1. 
- Les références du consultant selon le modèle joint en annexe A2; 
- Les CV de chaque intervenant associé. 
- un acte de groupement solidaire signé en cas de présentation de candidature sous forme de 

groupement avec désignation du chef du groupement et ce, selon le modèle joint en annexe A3; 
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Les  offres doivent être envoyées soit par voie postale ou remises directement à l’adresse suivante : 

REPUBLIQUE TUNISIENNE 
MINISTERE DE L’EDUCATION  

Bureau d’Ordre Central 
Boulevard Bâb Bnet 1030 

Tunis Tunisie 
Les  offres doivent être présentées à la date et à l’heure suivante, au plus tard : le  Samedi 15 Mai 2010 
à 10 heures locale. Le cachet du bureau d'ordre fait foi. 
        LU ET ACCEPTE                                                                                     VU ET APPROUVE 
     Tunis le………………..                                       Tunis, le………………. 
         Le soumissionnaire                                                                                Pour le ME 
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ANNEXE A1 

 
 

FICHE DE RENSEGNEMENT ADMINISTRATIVE  
 SUR LE CONSULTANT  

 
 

Nom/Dénomination sociale…………………………………………………………………..……………. 
 

Forme juridique…………………………………………………………………..………………...……… 
 
Adresse du siège…………………………………………………………………..………………………. 
 
Téléphone…………………………………………………………………………………..…….………. 
 
Capital…………………………………………………….………………………………..……………. 
 
Inscrit au registre de commerce sous le n°…………….……………………………………..……………. 
 
N° du matricule fiscal…....…………………………………………………………………..……………. 
 
Effectif du personnel technique d'encadrement…………………………………..…………..……………. 

 
Personne bénéficiant de la procuration et signant les documents relatifs à l'appel à candidature..………. 
 
………………………………………………………………………………………………………. 
 
                                                                                                   
                                                                                                   (Nom et Prénom et fonction) 
           
                                                                                                   Fait à ……………Le …………………… 
 
                                                                                                   Signature et cachet du soumissionnaire 
 
* NB : En cas de groupements de bureaux, chaque bureau formant le groupement est tenu de remplir et 
de fournir cette fiche 
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ANNEXE A2 
 

REFERENCES DU CONSULTANT  
 
Projets réalisés dans …………………………………. durant ses dix dernières années : 2000, 2001, 

2002, 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008 et 2009  
(  Les dits projets doivent être réalisés (commencées et achevées) durant ses dix dernières années ) 

 
 

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission 
pertinente que vous avez  obtenue par contrat, soit en tant que seul intervenant, soit comme l’un des 
principaux partenaires d’une association. 
 

Nom de la Mission : Pays : 
 
 

Lieu : Personnel spécialisé fourni par 
votre centre (profils) : 
 
 
 

Nom du Client: Nombre d'experts ayant 
participé à la Mission : 
 
 
 

Adresse : Nombre de semaines  de 
travail ; durée de la Mission : 
 

Date de démarrage 
(mois/année) : 

Date d’achèvement 
(mois/année) : 

Valeur approximative des 
services (en euros) : 
 

Nom des bureaux d'études associés/partenaires éventuels : Nombre de semaines de travail 
des spécialistes fournis par les 
bureaux d'études associés : 
 

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de 
l’équipe) : 
 
 
Descriptif du projet : 
 
 
 
Description des services effectivement rendus par votre personnel : 
 
 
 

 
 

Nom de l'intervenant :   
 
 
 



 10 

ANNEXE A3 
 

ACTE DE GROUPEMENT SOLIDAIRE  
 

 

Entre les soussignés : 

 

Entreprise X 

D’une part, 

Entreprise Y  

D’autre part 

 

Article 1 : 

Les deux parties déclarent accepter un groupement à responsabilité solidaire pour la sollicitation de 

manifestation d'intérêt relative à …………………………………….. 

Article 2 : 

Les deux parties désignent la société ………….  En tant que chef de file, mandataire pour parapher et 

signer au nom du groupement, tous les documents afférant à l'appel d'offres cité à l’article 1. 

 

 

                  Pour l’entreprise X                                                                    Pour l’entreprise Y 
 


